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etre executccs par n'importe quel menui-
sier on serrurier de village.

4° La teilte pent etre allnng^c ou rac-
eourcie a volonte.

Imit brancards) et le poids 11'attaint pas
400 kg.

6° Les 1 its-brancards fives snr les cot£s

laissent line grande place libre an centre

0° Le cout en est pen eleve (meine en de la tenia, pour tables, chaises, mate-

temps de guerre, moius de tnillc fr. pour liel, etc.

Devoirs des infirmieres a legard des medeeins

Le I)1 Fromaget, dirceteur de l'Ecole
d'infirinihres de la Socidte de secours aux
blesses et de l'Association des Dames fran-
c;aises, a public dans le Journal de mede-

cine de Bordeaux sa leqin d'ouverture pour
I'annfie 1915-1916. Elle traite des qua-
lites at devoirs de l'infirmihre. Nous en

extrayons les lignes suivantes, qui spöci-
fient judieieusament ce qu'alla devrait etre

a notre £gard :

Les devoirs de l'in firmiere envers le
medecin sont trhs importants. Ella doit 1111

compte exact de foul re qu'elle a ru ou

observe pendant son absence, cntre ses

visites. Elle doit preparer tout ce qui sera
necessaire pour la visite mtklicale, et enfin
elle doit etre l'aide du medecin : eile 11c

doit pas efre sou remplaranl.
Elle 11c doit spontandment rien prcs-

crire; elle ne doit modifier auoun des
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traitcments oil des regimes; eile doit exe- i miere coupable de ne pas avoir donne

cuter Kcrupuleu.seinent, litteralement, les [ ees preuves d'obeissance ab.solue doit etre
ordres qui lui sont donnes. Toute infir- ehassüe immediatenient.

- — =—=5E>—° —

Les conditions de travail des gardes-malades en Suisse

Enquete presentee par M,le A. Zollikofer, ä St-Gall
(Suite et fin)

11. Prestations en cas dc maladie. un formulaire ou la garde exprime en outre
II est extraordinaire que les reponses a

1

sa reconnaissance a ce sujet.
cette question manquent sur un quart des \'n nous montre a quel point
formulaires. Certes, toutes les smurs (jtd 1

]t, personnel infirmier est pen prevovant
out laisse la reponse en blanc ne sont pas pom- lui-meme, et combicn il se soucie
orientees sur les prestations auxquelles |

pCU (]e Ke KOrvir des institutions sociales
elles auraient droit, et c'est ainsi que nous 1

existantes: -12 gardes-malades seulement
1 admettons, plutot que dc croire qu elles font partie d'unc caisso-maladie! (Les mem-
n'ont pas do droits en cas de maladie. bres de I'Allianee suisse des gardes-malades
« Lc cas no s est pas prdscnte », dit la sotq obligees par les Statuts il faire partie
reponse, ou bien « rion de prevn a ce snjet», J (pnne caisse de prdvoyancc dfes juin 1915.)
ou bien encore — ne saehant rien de I

T • r i,Ee medeem-cuet d line maison d alienes
positif — la garde se contento d'une r6- i, <1 b ; deplore en ees termcs cette negligence:
ponse vague: «Nous sommes bien soignecs 1

i-, • i i
'

ii <-> «Depuis plusieurs annees je cherche a
en cas de maladie», «tres bien soignees», v' ^ ' tairc partieiper les enqilovees a la caisse
«nous passons dans le service des ma- „ r1 de prevoyance de 1 liopital. L asile y con-
lades de II1' classe si nous tombons inn-
lades »

tribuerait pour une part bien plus grande

que les infirmieres. Elles n'ont pas encore
Les formulaires qui nous reviennent de

| aceepte. » EnhOpitaui

la Suisse romande n'ont prenque jamais
de rdponse ä cette question, et nous pou-
vons d'autant moins admettre (jue les hopi-
taux tie cette contrde ne remplissent pas
leur devoir vis-a-vis de gardes atteintes
de maladies, que c'est precisdment un
liopital de la Suisse occ.identale qui vient
en tote de liste avec des soins et l'en-
tretien gratuits des steurs pendant un an.

Bien qu'aucune question ne mentionne
la durec du payement des salaires pendant
les mois dc maladie, plusieurs infirmieres
notent cependant: 1 mois, 2 mois, .3 mois. I *> L°3 55 Sardeä (l'aliö,lfe' 1ui solvent des

1 soins pendant six semaines a rasile, peuvent taire
«Des cures et des sejours de campagne une cure gratuite de trois mois dans un sanatorium

sont pavds par l'liopital », lisons-nous dans si piles «out. atteintes de tnberculose.

Soins et entretien a
'

'
1

gratuits en cas £ J 3 3 £
de maladie & e~' ea-

Jusqu'a 1 an -- 2 o 2 —
» 6 mois I 7 3 ii ii —
» 3 » 111 25 10 dS dd -1

» 2 » 1 - 11 7 7 -
» I1/., mois*) 5 2d 26 55 55 —

» 1 » - 3 5 8 1 7

Sans indication de duree Ill 30 18 61 dO 21

A reporter 153 91 68 192 160 32
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